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Plan d'action salubritéDescription
No permis Date permis ET EtudeStatut

2020-03-10Date début
Quartier inspectionRosemont - La Petite-Patrie

Type3001840154

Emplacement
Arrondissement

No demande

 5455, rue D'Iberville, Montréal (Québec),

03
Plan action salubrité

Modifier ou remplacer l'escalier qui n'est pas conforme. (Art. 64.19, 64.20, 64.23, 64.32)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le mur qui est endommagé (ou partie du mur). (Art. 25.1, 26).

N.B. Il est suggéré, avant de procéder à la réparation, de vérifier l'état des fondations.

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer les joints du mur de maçonnerie qui sont évidés afin d'éviter toute infiltration d'eau. (Art. 25.1, 27)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou refaire le parapet ou la corniche. (Art. 25.1, 26)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer et repeindre la (les) fenêtre (s) qui est (sont) brisée (s). (Art. 25.1 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer la (les) fenêtre (s) qui est (sont) détériorée (s). (Art.25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Installer un garde-corps aux escaliers menant à la réception arrière.

Note : Boucher le trou autour d'un tuyau dans le mur près de la réception.

Note : Dessous du parapet/solin en bois trace d'infiltration et moisissure;

-

-

-

-

-

-

Bâtiment : 

1

2

3

4

5

6

EXTÉRIEUR

Façade arrière

Façade avant

État
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Refaire le joint d'étanchéité qui est détérioré autour de la (des) fenêtre (s) extérieure (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer les joints du mur de maçonnerie qui sont évidés afin d'éviter toute infiltration d'eau. (Art. 25.1, 27)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer et repeindre la (les) fenêtre (s) qui est (sont) brisée (s). (Art. 25.1 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer la (les) fenêtre (s) qui est (sont) détériorée (s). (Art.25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité qui est détérioré autour de la (des) fenêtre (s) extérieure (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le mur qui est endommagé (ou partie du mur). (Art. 25.1, 26).

N.B. Il est suggéré, avant de procéder à la réparation, de vérifier l'état des fondations.

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer les joints du mur de maçonnerie qui sont évidés afin d'éviter toute infiltration d'eau. (Art. 25.1, 27)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer les solins qui sont détériorés. (Art. 25.1, 26)

N.B. Il serait sage de vérifier l'état de la toiture.

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer et repeindre la (les) fenêtre (s) qui est (sont) brisée (s). (Art. 25.1 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Boucher les trous de ventilation non opérationnels

Note : Réparer ou remplacer les salins du toit de l'entrée larérale.

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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Façade droite

Façade gauche
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Remplacer la (les) fenêtre (s) qui est (sont) détériorée (s). (Art.25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité qui est détérioré autour de la (des) fenêtre (s) extérieure (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer le (s) linteau (x) qui est (sont) détérioré (s). (Art. 25.1, 26)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement  du mur qui est, en tout ou en partie, détérioré. (Art. 25.1, 27)

N.B. Il est suggéré, avant d'entreprendre la réfection du revêtement, de vérifier l'état des fondations et des 
solins.

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le revêtement du mur qui est effrité. (Art. 25.1, 26, 27)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer les joints du mur de maçonnerie qui sont évidés afin d'éviter toute infiltration d'eau. (Art. 25.1, 27)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer et/ou ajuster la porte extérieure qui est non étanche. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer les parties mobiles (charnières, poignée) de la (des) porte (s) qui sont manquantes. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Réparer et remplacer la maçonnerie qui est détériorée.

Note : Fenêtre mal bouchée par des blocs de béton.

Note : Rendre étanche la porte extérieure menant au toit.

Note : Réparer la poignée de la porte de l'escalier au sous-sol du côté sud. Il faut monter la poignée de la 
porte pour l'ouvrir sinon elle ne s'ouvre pas en baissant la poignée de la porte d'une façon normale.

-

-

-

-

-

-

-

-
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Escalier secondaire

Corrigée
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Installer la plaque (pièce protectrice des ailettes) du système de chauffage qui est manquante. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer la (les) fenêtre (s) qui est (sont) détériorée (s). (Art.25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Réparer les calorifères des l'entrée principale et de l'entrée sud.

Note : Remplacer les fenêtres détériorés dans le hall d'entrée de droite.

Note : Local de rangement au sous-sol, côté sud
Retirer toute moisissure

Note : Local de rangement au sous-sol, côté sud
Retirer toute moisissure

-

-

-

-

24

25

26

27

Hall d'entrée

Local de rangement

Non corrigée

Corrigée

Corrigée
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la 
matière.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.  (Art.12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Indice fort de croissance microbienne sous le comptoir

Note : Sous le comptoir de cuisine

-

-

-

-

-

-

Logement :     002

28

29

30

31

32

33

Cuisine

État général logement

Corrigée

Corrigée

Corrigée

Corrigée

Corrigée

Corrigée

État
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Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

-

-

34

35

Porte du logement

Corrigée

Corrigée
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Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Il y a présence de souris dans le logement. Faire procéder à l'extermination par un exterminateur membre de 
L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous fournir un rapport de l'intervention. (Art.
25)

Amende minimale pour personne physique : 500$
Amende minimale pour personne morale : 1000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Consolider le robinet du lavabo qui est branlant. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Sous l'évier de la cuisine, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter toute 
intrusion de vermine et de rongeur.

Note : Note : Un rapport d'ingénieur devra être transmis confirmant la solidité de la totalité des mezzanines 
dans le
bâtiment (Article 5.1)

-

-

-

-

-

-

Logement :     003

36

37

38

39

40

41

Cuisine

État général logement

Extermination

Salle de bains

État
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Modifier ou remplacer l'escalier qui n'est pas conforme. (Art. 64.19, 64.20, 64.23, 64.32)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Note : Donnant accès à la mezzanine.

Note : Un rapport d'ingénieur devra être transmis confirmant la solidité de la totalité des mezzanines dans le 
bâtiment (Article 5.1)

-

-

-

Logement :     004

42

43

44

Escalier

État général logement

Porte du logement

Non corrigée

État
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Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Modifier ou remplacer l'escalier qui n'est pas conforme. (Art. 64.19, 64.20, 64.23, 64.32)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Sous l'évier de la cuisine, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter toute 
intrusion de vermine et de rongeur.

Note : Installer un garde corps et une main courante à l'escalier menant à la mezzanine. Ajouter un garde-
corps en haut de la mezzanine.

Note : Note : Un rapport d'ingénieur devra être transmis confirmant la solidité de la totalité des mezzanines 
dans le
bâtiment (Article 5.1)

Note : Sous le lavabo de la salle de bain, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter 
toute intrusion de vermine et de rongeur.

Note : Réparer la douche afin de sceller le trou mal réparé.

-

-

-

-

-

Logement :     005

45

46

47

48

49

Cuisine

Escalier

État général logement

Salle de bains

Corrigée

Non corrigée

Non corrigée

Corrigée

Corrigée

État
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Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

-50

Corrigée
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Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le renvoi de l'évier qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Sous le lavabo de la salle de bain, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter 
toute intrusion de vermine et de rongeur.

Note : Pas de plafond dans la salle de bain, pourrait être une solution dans certain cas, à valider.

-

-

-

-

-

Logement :    005A

270

271

272

273

274

Cuisine

Salle de bains

Corrigée

Corrigée

Corrigée

Corrigée

Non corrigée

État
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Voir la note pour la description de l'infraction.

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Un rapport d'ingénieur devra être transmis confirmant la solidité de la totalité des mezzanines dans le 
bâtiment (Article 5.1)

-

-

Logement :     006

51

52

État général logement

Porte du logement

Corrigée

État
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Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Modifier la hauteur libre minimale du logement qui n'est pas conforme ou à défaut, évacuer le logement et ne 
pas le réoccuper comme lieu de résidence. (Art. 44, 46, 47)

LES TRAVAUX OU L'ÉVACUATION DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS AU PLUS 60 JOURS APRÈS LA 
RÉCEPTION DE CET AVIS.

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Sous l'évier de la cuisine, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter toute 
intrusion de vermine et de rongeur.

Note : Note : Hauteur des mezzanines qui sont de moins de 2m. Prévoir l'intallation de garde-corps.

-

-

-

-

-

Logement :     007

53

54

55

56

57

Cuisine

État général logement

Corrigée

Corrigée

Corrigée

Corrigée

Non retenue

État
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Voir la note pour la description de l'infraction.

Il y a présence de moisissure visible. (veuillez corriger le problème à la source et y apporter les travaux 
correctifs)           (Art. 25.10)

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer la ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquante. (Art. 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Note : Un rapport d'ingénieur devra être transmis confirmant la solidité de la totalité des mezzanines 
dans le
bâtiment (Article 5.1)

Note : Présence de moisissure dans l'armoire de cuisine.

Note : Sous le lavabo de la salle de bain, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter 
toute intrusion de vermine et de rongeur.

Note : Plafond ouvert, gicleur présent

-

-

-

-

-

58

59

60

61

62

Salle de bains

Non corrigée

Corrigée

Corrigée

Corrigée

Non corrigée
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Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le robinet de l'évier qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Modifier la hauteur libre minimale du logement qui n'est pas conforme ou à défaut, évacuer le logement et ne 
pas le réoccuper comme lieu de résidence. (Art. 44, 46, 47)

LES TRAVAUX OU L'ÉVACUATION DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS AU PLUS 60 JOURS APRÈS LA 
RÉCEPTION DE CET AVIS.

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Sous l'évier de la cuisine, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter toute 
intrusion de vermine et de rongeur.

Note : Note : Hauteur de la mezzanines qui est de moins de 2 mètres et utilisée comme chambre.

-

-

-

-

-

Logement :     008

63

64

65

66

67

Cuisine

État général logement

Corrigée

Corrigée

Corrigée

Corrigée

Non corrigée

État



Grille d'inspections effectuées

DP384060(p04t)2021-11-04 13:16Imprimé le:
Page 17 de 66

Voir la note pour la description de l'infraction.

Indices faibles de croissance microbienne.  Veuillez réparer ou remplacer la surface endommagée tout en 
asséchant les endroits détrempés.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Note : Un rapport d'ingénieur devra être transmis confirmant la solidité de la totalité des mezzanines 
dans le
bâtiment (Article 5.1)

Note : Indice de moisissure sur les murs extérieurs

-

-

68

69

Non corrigée

Corrigée
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Sous l'évier de la cuisine, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter toute 
intrusion de vermine et de rongeur.

-

-

-

-
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Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Remplacer le revêtement de plancher qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Sous l'évier de la cuisine, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter toute 
intrusion de vermine et de rongeur.

Note : Réparer le plancher de la salle de bain afin de la rendre étanche.

-

-

-

-

-

-

Logement :     010
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Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer la douche dont l'émail est usé. (Art. 25.1, 35)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le robinet de la douche qui est manquant. (Art. 25.1, 34, 36, 39)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Sous l'évier de la cuisine, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter toute 
intrusion de vermine et de rongeur.

Note : Indice faible de moisissure sur le scellant de la douche.

-

-

-

-

-

-
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Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

-86
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Réparer et/ou ajuster la contre-fenêtre qui est non étanche. (Art. 25.1, 28, 52)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer la (les) vitre (s) de la (des) fenêtre (s) qui est (sont) brisée (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Modifier ou remplacer l'escalier qui n'est pas conforme. (Art. 64.19, 64.20, 64.23, 64.32)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Refaire les scellants au besoin.

Note : Sceller la plomberie au mur, pour éviter tout intrusion de vermine.

Note : Donnant accès à la mezzanine.

-

-

-

-

-

Logement :     111
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Modifier la hauteur libre minimale du logement qui n'est pas conforme ou à défaut, évacuer le logement et ne 
pas le réoccuper comme lieu de résidence. (Art. 44, 46, 47)

LES TRAVAUX OU L'ÉVACUATION DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS AU PLUS 60 JOURS APRÈS LA 
RÉCEPTION DE CET AVIS.

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le filage électrique qui est non sécuritaire. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Hauteur des mezzanines qui sont de moins de 2 mètres.  Prévoir l'installation de garde-corps.

Note : Dans tout le logement, protéger tous les fils électrique sans gaine de protection et tous les jonctions qui 
sont sans boitier.

Note : Dans tout le logement, sceller tous les éléments de plomberie et d'électricité qui traverses les 
séparations coupe-feu entre les logements et corridors.

-

-

-

-
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Modifier l'aménagement pour créer l'éclairage naturel qui est manquant. (Art. 48)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer la (les) vitre (s) de la (des) fenêtre (s) qui est (sont) brisée (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : 3 chambres sans fenêtres

Note : Un rapport d'ingénieur devra être transmis confirmant la solidité de la totalité des mezzanines dans le 
bâtiment (Article 5.1)

Note : Sceller la robinetterie au mur qui est non étanche.

-

-

-

-

-

Logement :    111A
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Voir la note pour la description de l'infraction.

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Présence d'une porte de garage dans le logement qui devra être conforme au règlement selon son 
usage principal d'habitation.  

-

-

-

-

-
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Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Dégager le logement qui est encombré. (Art.25)

Amende minimale pour personne physique : 200$
Amende minimale pour personne morale : 400$

Il y a présence de souris dans le logement. Faire procéder à l'extermination par un exterminateur membre de 
L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous fournir un rapport de l'intervention. (Art.
25)

Amende minimale pour personne physique : 500$
Amende minimale pour personne morale : 1000$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Sous l'évier de la cuisine, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter toute 
intrusion de vermine et de rongeur.

Note : Sous le lavabo de la salle de bain, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter 
toute intrusion de vermine et de rongeur.

-

-

-

-

-
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Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Il y a présence de souris dans le logement. Faire procéder à l'extermination par un exterminateur membre de 
L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous fournir un rapport de l'intervention. (Art.
25)

Amende minimale pour personne physique : 500$
Amende minimale pour personne morale : 1000$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer et/ou ajuster la fenêtre qui est non étanche. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Dans tout le logement, Sceller tous les éléments de plomberie et d'électricité qui traverses les 
séparations coupe-feu.

Note : Refaire les scellants au besoin.

-

-

-

-

-

-
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Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer la (les) fenêtre (s) qui est (sont) détériorée (s). (Art.25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le mécanisme d'ouverture et/ou de verrouillage de la fenêtre qui est défectueux. (Art. 
25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Passage tuyau vermine à faire.

Note : Ventilation absente

Note : Métal dégradé, on peut voir dehors.

-

-

-

Logement :     115
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Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Modifier ou remplacer l'escalier qui n'est pas conforme. (Art. 64.19, 64.20, 64.23, 64.32)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Modifier la hauteur libre minimale du logement qui n'est pas conforme ou à défaut, évacuer le logement et ne 
pas le réoccuper comme lieu de résidence. (Art. 44, 46, 47)

LES TRAVAUX OU L'ÉVACUATION DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS AU PLUS 60 JOURS APRÈS LA 
RÉCEPTION DE CET AVIS.

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.  (Art.12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le panneau électrique qui est non sécuritaire. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Donnant accès à la mezzanine.

Note : Hauteur des mezzanines qui sont de moins de 2 mètres.

Note : Infiltration d'eau par la fenestration du salon (vivoir).

Note : Installer une porte de protection.

-

-

-

-

-

-

Logement :     117
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Installer le ferme-porte homologué qui est manquant. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer la ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquante. (Art. 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le filage électrique qui est non sécuritaire. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer et/ou ajuster la fenêtre qui est non étanche. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer la (les) vitre (s) de la (des) fenêtre (s) qui est (sont) brisée (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Dans toutes les salles de bain.

Note : Dans tout le logement, protéger les fils sans gaine et les connections sans boitier.

Note : Dans tous le logement, sceller les éléments de plomberie et d'électricité qui traverses les séparations 
coupe-feu.

Note : Refaire les scellants au besoin

-

-

-

-

-

-
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Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Il y a présence de souris dans le logement. Faire procéder à l'extermination par un exterminateur membre de 
L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous fournir un rapport de l'intervention. (Art.
25)

Amende minimale pour personne physique : 500$
Amende minimale pour personne morale : 1000$

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Sous l'évier de la cuisine, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter toute 
intrusion de vermine et de rongeur.

-

-

-
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Modifier l'aménagement pour créer l'éclairage naturel qui est manquant. (Art. 48)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le filage électrique qui est non sécuritaire. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer la (les) vitre (s) de la (des) fenêtre (s) qui est (sont) brisée (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la 
matière.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Petite chambre : Luminaire suspendu par les fils électriques

Note : Fissures dans les vitres et le cadre des vitres est rongé par la rouille

Note : Indice fort de croissance microbienne sous le comptoir

Note : Sous le comptoir de cuisine

-

-

-

-

-

-

-
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Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.  (Art.12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer la (les) fenêtre (s) qui est (sont) détériorée (s). (Art.25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Au bas de la douche, à l'extérieur de celle-ci.

-

-

-

-

-

-

-
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Consolider le robinet de l'évier qui est branlant. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Il y a présence de souris dans le logement. Faire procéder à l'extermination par un exterminateur membre de 
L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous fournir un rapport de l'intervention. (Art.
25)

Amende minimale pour personne physique : 500$
Amende minimale pour personne morale : 1000$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Consolider la toilette qui est branlante. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Sous le lavabo de la salle de bain, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter 
toute intrusion de vermine et de rongeur.

Note : Solidifier la toilette et appliquer du scellant autour de la base en laissant un petit espace à l'arrière.

-

-

-

-

-

-
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Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Modifier ou remplacer l'escalier qui n'est pas conforme. (Art. 64.19, 64.20, 64.23, 64.32)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Modifier la hauteur libre minimale du logement qui n'est pas conforme ou à défaut, évacuer le logement et ne 
pas le réoccuper comme lieu de résidence. (Art. 44, 46, 47)

LES TRAVAUX OU L'ÉVACUATION DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS AU PLUS 60 JOURS APRÈS LA 
RÉCEPTION DE CET AVIS.

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Il y a présence de moisissure visible. (veuillez corriger le problème à la source et y apporter les travaux 
correctifs)           (Art. 25.10)

Note : Sous l'évier de la cuisine, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter toute 
intrusion de vermine et de rongeur.

Note : Installer un garde-corps et une main courante.

Note : Note : Hauteur de la  mezzanine qui est de moins de 2 mètres et utilisée comme chambre. Prévoir 
l'intallation de garde-corps.

Note : Note : Un rapport d'ingénieur devra être transmis confirmant la solidité de la totalité des mezzanines 
dans le
bâtiment (Article 5.1)

Note : Présence de moisissure près de la fenêtre.

-

-

-

-

-

-
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Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Note : Indice moyen dans la salle de bain.

Note : Sous le lavabo de la salle de bain, sceller le pourtour de la plomberie qui émerge du mur afin d'éviter 
toute intrusion de vermine et de rongeur.

Note :  Présence d'infiltration d'eau, réparer, traiter afin d'éviter toute prolifération de moisissure, au besoin 
remplacer le comptoir. Indice moyen.

-

-

-

286
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Repeindre le plafond dont la peinture est usée ou écaillée. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Indice moyen de croissance microbienne sous le comptoir. 

Note : Des trous à sceller sous le lavabo.

-

-

-

-

-

-
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la 
matière.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer la contre-fenêtre qui est manquante. (Art. 52)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Indice fort de croissance microbienne sous le comptoir de cuisine

Note : Un rapport d'ingénieur devra être transmis confirmant la solidité de la totalité des mezzanines dans le 
bâtiment (Article 5.1)

Note : Sous le comptoir de cuisine

-

-

-

-

-

-

Logement :     122

156

157

158

159

160

161

Cuisine

État général logement

Vivoir

Corrigée

Corrigée

Corrigée

Corrigée

Corrigée

Non retenue

État



Grille d'inspections effectuées

DP384060(p04t)2021-11-04 13:16Imprimé le:
Page 39 de 66

Remplacer la (les) vitre (s) de la (des) fenêtre (s) qui est (sont) brisée (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

-

-
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Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

-
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Modifier la hauteur libre de la pièce qui est inférieur au minimum prescrit. (Art. 44, 47)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Consolider le robinet de l'évier qui est branlant. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Réparer ou remplacer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant qui est (sont) défectueux. 
S'assurer qu'il y a une plaque sur la boîte de l'interrupteur et/ou la prise de courant. (Art.25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Vérifier la conformité de l'installation de la mezzanine.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

Note : Un rapport d'ingénieur devra être transmis confirmant la solidité de la totalité des mezzanines dans le 
bâtiment (Article 5.1)

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

-

-

-

-

-

-

-
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Consolider la toilette qui est branlante. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Le béton est désagrégé, l'armature d'acier est apparente et trace d'infiltration d'eau près de la fenêtre.

-

-

172

173

Vivoir
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Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le filage électrique qui est non sécuritaire. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Modifier ou remplacer l'escalier qui n'est pas conforme. (Art. 64.19, 64.20, 64.23, 64.32)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Modifier la hauteur libre minimale du logement qui n'est pas conforme ou à défaut, évacuer le logement et ne 
pas le réoccuper comme lieu de résidence. (Art. 44, 46, 47)

LES TRAVAUX OU L'ÉVACUATION DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS AU PLUS 60 JOURS APRÈS LA 
RÉCEPTION DE CET AVIS.

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Installation artisanale.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

Note : Escalier donnant accès à la mezzanine.

Note : Hauteur des mezzanines qui sont de moins de 2m.  Prévoir l'intallation de garde-corps.

-

-

-

-

-

-
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Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la 
matière.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.  (Art.12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer la ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquante. (Art. 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le revêtement du (des) mur (s) qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer la (les) fenêtre (s) qui est (sont) détériorée (s). (Art.25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Surface mur extérieur .

Note : Aux abords et pourtour des fenestrations sans s'y limiter.

Note : Rebord de la fenêtre est détérioré

-

-

-

-

-

-

-

-
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Modifier l'aménagement pour augmenter l'éclairage naturel qui est insuffisant. (Art. 48)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la 
matière.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Indice fort de croissance microbienne sous le comptoir

Note : Un rapport d'ingénieur devra être transmis confirmant la solidité de la totalité des mezzanines dans le 
bâtiment (Article 5.1)

Note : Sous le comptoir de cuisine

-

-

-

-

-

-

-

-
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Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.  (Art.12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer la (les) vitre (s) de la (des) fenêtre (s) qui est (sont) brisée (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer la (les) vitre (s) de la (des) fenêtre (s) qui est (sont) manquante (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

-

-
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Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Consolider le robinet de l'évier qui est branlant. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Modifier la hauteur libre de la pièce qui est inférieur au minimum prescrit. (Art. 44, 47)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

Note : Vérifier la conformité de l'installation de la mezzanine.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

-

-

-

-

-
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Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : La sdb est un espace fermé sans ventilation et fenêtre.
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Consolider le robinet de l'évier qui est branlant. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices faibles de croissance microbienne.  Veuillez réparer ou remplacer la surface endommagée tout en 
asséchant les endroits détrempés.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer et/ou ajuster la contre-fenêtre qui est non étanche. (Art. 25.1, 28, 52)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Assurer l'étanchéité du mur la ou traverse la tuyauterie de l'évier, afin d'empecher les insectes et la 
vermine d'entrer dans le logement.

Note : Armoire de la cuisine, sous l'évier.

Note : Assurer l'étanchéité du mur la ou traverse la tuyauterie du lavabo, afin d'empecher les insectes et la 
vermine d'entrer dans le logement.

Note : Fenêtres fortement corrodé, non étanche.

-

-

-

-

-
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Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou repeindre (au besoin) la fenêtre qui est endommagée. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer et/ou ajuster la fenêtre qui est non étanche. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer la (les) vitre (s) de la (des) fenêtre (s) qui est (sont) brisée (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Au pourtour de la fenestration, ainsi que dans le séjour.

Note : De même que dans le séjour.

Note : Refaire les scellants au besion.  De même que dans le séjour.

Note : Chambre et séjour.

Note : Sceller la plomberie au mur afin d'éviter tout intrusion de vermine.

-

-

-

-

-

-
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Réparer ou remplacer le (les) luminaire (s) qui est (sont) défectueux. (Art. 25.1, 49, 50)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Fixer adequatement le socle du luminaire au dessus du lavabo.

Note : Sceller la plomberie au mur sous le lavabo, afin d'éviter tout intrusion de vermine.

-

-
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices faibles de croissance microbienne.  Veuillez réparer ou remplacer la surface endommagée tout en 
asséchant les endroits détrempés.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Assurer l'étanchéité du mur la ou traverse la tuyauterie de l'évier, afin d'empecher les insectes et la 
vermine d'entrer dans le logement.

Note : Scellant autour de la baignoire.

Note : Assurer l'étanchéité du mur la ou traverse la tuyauterie de l'évier, afin d'empecher les insectes et la 
vermine d'entrer dans le logement.

-

-

-

-

-
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Consolider la toilette qui est branlante. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$
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Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer et/ou ajuster la fenêtre qui est non étanche. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Boucher le strous sous l'évier de la cuisine

Note : Trou vers l'extérieur, en bas à droite (jonction du mur et de la fenêtre).

-

-

-
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Modifier l'aménagement pour créer l'éclairage naturel qui est manquant. (Art. 48)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer la ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquante. (Art. 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le mécanisme d'ouverture et/ou de verrouillage de la fenêtre qui est défectueux. (Art. 
25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Un rapport d'ingénieur devra être transmis confirmant la solidité de la totalité des mezzanines dans le 
bâtiment (Article 5.1)

Note : Vitres sans poignée ne permettant pas de fermer la fenêtre complètement.

-

-

-

-

-
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la 
matière.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.  (Art.12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Indice fort de croissance microbienne sous le comptoir

Note : Un rapport d'ingénieur devra être transmis confirmant la solidité de la totalité des mezzanines dans le 
bâtiment (Article 5.1)

Note : Sous le comptoir de cuisine

-

-

-

-

-

-
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Voir la note pour la description de l'infraction.

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer la ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquante. (Art. 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Installer le rideau de douche manquant (Art 25.1)

-

-

-
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Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le filage électrique qui est non sécuritaire. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Infiltration d'eau sous les fenêtres du vivoir (du côté droit)

Note : Luminaire suspendu par les fils électriques qui sortent de leur boitier

Note : Trou dans le mur : Assurer l'étanchéité coupe-feu.

Note : Le tuyau de ventilation qui traverse le mur coupe-feu n'est pas conforme.

-

-

-

-

-
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Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer la (les) vitre (s) de la (des) fenêtre (s) qui est (sont) brisée (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Indice moyen de croissance microbienne : Infiltration d'eau sous les fenêtres du vivoir (du côté droit).

Note : Infiltration d'eau lors des pluies

-

-
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Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la 
matière.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.  (Art.12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant qui est (sont) non sécuritaire (s). (Art. 25.1, 
34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Plafond de la salle de bain, sans s'y limiter.

Note : Séparation coupe-feu qui n'est pas étanche, boucher les trous e sceller les joints.

-

-

-

-

-

-

-
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Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le robinet de la baignoire qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Enceinte non étanche.

Note : Installer les poignées qui sont manquantes.

-

-
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Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Modifier la hauteur libre minimale du logement qui n'est pas conforme ou à défaut, évacuer le logement et ne 
pas le réoccuper comme lieu de résidence. (Art. 44, 46, 47)

LES TRAVAUX OU L'ÉVACUATION DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS AU PLUS 60 JOURS APRÈS LA 
RÉCEPTION DE CET AVIS.

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant qui est (sont) défectueux. 
S'assurer qu'il y a une plaque sur la boîte de l'interrupteur et/ou la prise de courant. (Art.25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le (les) luminaire (s) qui est (sont) manquant (s). (Art.34, 49)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer la ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquante. (Art. 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le filage électrique qui est non sécuritaire. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Hauteur de la mezzanine chambre inférieure à  2 mètres.

Note : Installation artisanale.

-

-

-

-

-

-
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Réparer et/ou ajuster la fenêtre qui est non étanche. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Refaire au besoin les scellants.
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Modifier ou remplacer l'escalier qui n'est pas conforme. (Art. 64.19, 64.20, 64.23, 64.32)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Modifier la hauteur libre minimale du logement qui n'est pas conforme ou à défaut, évacuer le logement et ne 
pas le réoccuper comme lieu de résidence. (Art. 44, 46, 47)

LES TRAVAUX OU L'ÉVACUATION DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS AU PLUS 60 JOURS APRÈS LA 
RÉCEPTION DE CET AVIS.

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Il y a présence de moisissure visible. (veuillez corriger le problème à la source et y apporter les travaux 
correctifs)           (Art. 25.10)

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Consolider la toilette qui est branlante. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Remplacer l'échelle menant à la mezzanine pour un escalier conforme.

Note : Note : Hauteur des mézzanines qui sont de moins de 2 mètres et utilisées comme chambre. Prévoir 
l'intallation de garde-corps.

Note : Note : Un rapport d'ingénieur devra être transmis confirmant la solidité de la totalité des mezzanines 
dans le
bâtiment (Article 5.1)

Note : Présence de moisissure plafond et dans le haut du mur.

Note : Solidifier la toilette et appliquer du scellant autour de la base en laissant un petit espace à l'arrière.

-

-
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la 
matière.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.  (Art.12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer la ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquante. (Art. 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Sceller la plomberie au mur afin d'éviter tout intrusion de vermine.

Note : Au pourtour et sur la fenestration

Note : Sceller la plomberie au mur afin d'éviter tout intrusion de vermine.
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Réparer et/ou ajuster la fenêtre qui est non étanche. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Refaire au besoin les scellants.
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